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M E M O I R. E
Concernant 1’évacuation de laCitadelle de Liege,

& de la Ville, du Chåteau, &des
Forts de Huy.

H
Es Etats de la Principauté de Liege ayant réconnu, que par
FArticle 26. du Traité de Paix conclu å Utrecht le 11. Avril
j 713. entre Sa Majefté Trés-Chrétienne 8c les Seigneurs Etats
Generaux, on eft convenu , que les Garnifons, qui fe trouvent ,

ou fe trouveront ci-apres, de la part des Seigneurs Etats,dans la Pille, Cha^
teau, & Fort de Huy, comme auffidans la Citadelle de Liege, y pourront re-
fter aux depens des dits Seigneurs Etats ; & que Sa Majefté fera en forte, que
rEleéieur deCologne, enqualite' d^Evéque & Prince de Liege , y confente:
prénnent la liberté de repréfenter å Leurs HH. PP. les grands préju-
dices, que ledit Artide porteroit å la Principauté de Liege, s’il étoit
executé; & le peu d’avantage, qui leur en reviendroit.
Le premier prejudice eft le tort, que peut foufFrir la Religion Ca-

tholique, par Fintrodu&ion d’une Garnifon foumife å une Puiflance,
qui fait profeflion d’une autre Religion. Les Etats de la Principauté
de Liege, gouvernez de tout tems par un Prince Ecclefiaftique, 8c in-
violablement attachez å la Religion Catholique, craignent avec beau-
CöUp de fondement, qifålafaveUr des Garnifons , il ne s’introduife
peu å peu quelque changement dans la Religion.
z
On en a vu Texemple dans la Ville de Rhinberg, appartenänte å

1’Eleftorät de Cologne ou dans 1c fremsgMWpPelle a éré occunée oar

le^ Trqupes de - Leurs , Jous prétexte de fervir de. bouleyard
Contré les Ennemis dé cétte Republique, alors naiflante,'les Gafni-
föns Protéftantes öht intröduit infenfiblemérit Féxercice puBlic

' deleur
Réligiony & ont doriné lieu d’enlever aux Catholiques une de leurs
anciennés Eglifes , nonobftant les promefles, qu’on leur avoit faites.
Ony a vu niémé alors les Bourgeois obligez å choifir les Magiftfats
dés deux Religions cn nombre égal. La feule crainte d’un pareil in-
cohvehient feroit capable de caufer un foulevément general, & derui-
ner, par une funefte divifion, la Principauté de Liege.
Un fecond préjudice, trés-confiderable par rapport aux intérérs fpi-

rituels, feroit, que le trés-illuftre Chapitre de FEglife Cathedrale
perdroit peu å peu la liberté des Eleébfons Canoniques, fi importanté
pour le Choix de bons Evéques, d’ou depend éntiérement le falut, 8c
le repos des Peuples.
On n’a garde de foup^onner, qu’on voulut employér Fautorité, öu

la fofce, pour contraindre les fufFrages : mals on fait aflez ce, que
peuvent les infinuations,les promefles,1a crainte,Fefperance,8c les autres
moyens. Des particuliers n’oferoient prefque jamais choifir le fujet le
plus digne, comme ils y font étroitement obligez par toutes les Loix
Divines & Humaines : mais fe trouveroient portez å fuivré, dans leur
chöix, Finclination, 8c les defirs d*uhe Puiflance, qui par des rålföffs
d’état , plfltotquede Religion , fe trouvera toujours engagée å fålre
choifir celui,qui paroitra le plus favorable å fes vues, 8c a fes défleinsl
Un troifiéme préjudice feroit la diminution,8c méme enfin la pérte

en-



entiére de fa Souveraineté tempörelle. Le Pais de Liege joiiiflant pai-
fiblement des avantages d’un Gouvernementdoux & moderé, Jbus un
Prince Ecclefiaftique ,fent aflez, qu’une Puiflance étrangere, qui peut
difpofer des Garnifons, & qui eft afliirée des Forts, des Chåteaux, &
des Places fortifiées, eft abfolument Maitrefle du Pais; & que, quel-
que précaution qu’on prenne d’abord, pour empécher 1’accroiflement
d’une Puiflance, qui a déja le pied dans le Pais , & qui difpofe des

Fortrefles, il fe trouve toujours dans la fuite affez de raifons , ou de

prétextes fpecieux, colorez de la néceflité, & foutenuspar la force, pour fe
rendre Maltre de toute 1'autorité , & ne laifler au Prince legitime , que
Fapparence, 8c le nom, fans aucun eftet.
C’eft ainfi, que pendant le Cours de la Guerre en Fannée 1676. le

Roi Trés-Chrétien ayant occupé le Chåteau de Boiiillon , fous pré-
texte de pourvoir å la fureté de fes Frontieres, s’en eft rendu åbfolu-
ment le Maitre, aufli-bien que de tout le Duché: quoique Sä Maje-
fté eut déclaré plufieurs fois, que des, que laGuerre feroit finie, el-
le remettroit le tout å 1’Eglife de Liege, aux droits de laquelle le
Roi Trés-Chrétien avoit promis de ne porter aucun préjudice.
Tout de méme, le Roi Catholique, fous un pareil prétexte, ayant

fait conftruire les Fortrefles de Charlemont, & de Philippe-Ville ,
dans le Comté d’Agimont , qui eft de la dependance de la Princi-

pauté de Liege, dont il avoit promis de conferver tous les droits, a

cru dans la fuite' en pouvoir difpofer fl abfolument , que fans avoir
méme entendu le Miniftre du Prince de Liege envoyé å Lille, pour
y veiller aux interéts de fon Eglife, Il a partagé ce Comté avec lé
Roi Trés-Chrétien.
Un quatriéme préjudice, qui regarde le Peuple de la Principauté

de Liege, feroit 1’ambition 7 ou 1’avärice des Commandans. On ne

féhtioh neceflaife pour Te Choix des OfficiéfsTa qui elles connerbient
ces poftes: mais une longue 8c trop certaine experience fait aflez voir,
que les Souverains les mieux intentionnés fe laiflent quelquefois fur-

prendre dans ce Choix, & que la néceflité de récompenfer de longs
fervices, les engage fouvent å donner ces emplois å des Öfliciers , qui
regardent un Pais étranger , comme un Påis de Conquéte , & qui
pour s’enrichir, fe font un droit des moindres prétcxtes, å la chargé
du Peuple.
On ajoute å ces confiderations , le peu d’interét, que Leurs HH.

PP. ont, de mettre des Garnifons dans les Forterefles du Pais de

Liege, & le peu d’avantage, qui leur en reviendroit.
Le principal interét de Leurs HH. PP. par rapport au Pais de

Liege, eft , de conferver le Cours de la Meufe entiérement libre.
Or elles n’ont rien å craindre de ce coté-lå, tant qu’elles feront Mai-
trefles deNamur, & de Maftricht, fur tout lorfque le Chåteau de

Huy avec fes autres Forts, & les defenfes exterieures de la Citadelle
de Liege feront demolies, comme pour la méme raifon on a détruit,
au commencement de cette Guerre, le Chåteau de Dinant.
D’ailleurs, la garde de ces Places, & la néceflité d’y entretenir des

Garnifons, jetteroit Leurs HH. PP. dans des dépenfes infinies , &
tout-å-fait iuperflués , puifque leurs Frontieres font entiérement å
couvert par Charleroi, Namur , Luxembourg , & Maftricht, fans

parler du Hainaut, du Brabant, de la Gueldre , 3c des autres Pais,
qui font pour elles, comme une Barriere naturelle, fe trouvant fituez

entre



entre leurs Etats, & ceux de Sa Majefté Trés-Chrétienne.
C’eft urie chbfé trés-Jigné d’attentiqn A que, lorfque la Paix eiit été

fignée par les Plenipötentiaires de Sa Majefté Trés-Chrétienne, & de
Leurs HH, PP. les premiers firent déliyrer , par ceux de Sa MajeftéBritannique, å Mr. le Comte de Sinzendorf, les Coriditions des der-
nieres bffres, fur lefquelles la France youloit traiter avec Sa Majefté
Imperiale & 1’Empire. ..

7
«

Vnedeces Propofitions contient, qu7Z pourra y avoir Garnifon des
Etats Generaiix dans la Citadelle de Liege , & dans la Ville, & Chateau
de Huy -, marque évidente, que 1’occupation de ces deux Places dé-
pendoit encore d’un Traité å faire avec 1’Empereur & 1’Empire, non-
obftant ce, qui avoit été conclu å leur égard dans le Traité de Paix
fait avec Leurs HH. PP.: puifque , fi ce, qui a été conclu dans ce
Traité, devoit fervir de Loi å 1’égard de 1’Empereur, & de 1’Empire,il eut été inutile d’en faire encore mention dans ces Propofitions faites
å Sa Majefté Imperiale & au St. Empire.
Leurs HH. PP. pourroient dire, que par le Traité fus-mentionné,

conclu entre Elles, & Sa Majefté Trés-Chrétienne, & garanti par Sa
Majefté Britannique, Elles ont un droit acquis, auquel on ne peuc
donner aucune atteinte : mais on fupplie inftamment, de vouloir bien
faire reflexion , que tant le Roi de France, que la Reine de la Gran-
dé Bretagne ont expreflement refervé, l’un le confentement du Prince
Territorial, & 1’autre celui de Sa Majefté Imperiale & de 1’Empire,
comme il paroit par le méme Artide 26., rapporté plus haut, & par
1’extrait du Regitre des Refolutions de Leurs HH. PP. du 10. Decem-
bre 1712. ou il eft dit: que pour ce, qui regarde Huy, & Liege, cela fe
devoit regler avec les Minifires de VEmpertur, & de rEmpire ; Et dans les
demandes fpecifiques faites par Leurs HH.PT pour la Paix generale,Elles demanden^
niere a ce, que les Garnifons, qui fe trouvent, 011 fe trouveront ci-aprés, de
la part des Seigneurs Etats, dans la Ville, Chateau, & Fort de Huy, &
dans la Citadelle de Liege, y reftent, jufqu'a ce, qu’on en foit convenu au-
trement avec VEmpereur & VEmpire. Et c’eft fur ce pied-lå , que la
Reine d’Angleterre en a parlé dans la premiere ouverture, qu’Elle a fai-
te å fon Parlement, pour la Paix generale.
Leurs HH. PP. ne peuvent fe flater, d’obtenir fur cet Artide le con-

fentement de Sa Majefté Imperiale & de 1’Empire , Elles favent, avec
combien deforce les Plenipötentiaires de 1’Empereur , des Eleéteurs,
& des autres Princes de 1’Empire, quife font trouvez au Congrésd’U-
trecht, fe font oppofez å ce, qu’ongardåt dans la Principautéde Lie-
ge, en tems dePaix, des Troupes étrangeres, comme åune chofe di-
reétement contraire aux Conftitutions de 1’Empire, & particulierement
åcelle de 1’année 1555. confirmée par plufieurs fuivantes, & å la Ca-
pitulation , que Sa Majefté Imperiale a faite & confirmée par ferment
åfon Eleétion: & le Prince Territorial n’y confentira jamais, fuivant
la Déclaration, que le Baron Karg de Bebenbourg, fon grand Chan-
celier & Miniftre d’Etat, en a faite ici.

Leurs HH. PP. fur ce point ne peuvent fe prevaloir de la ceflion å
Elles faite par fa Majefté Trés-Chrétienne, fadite Majefté n*ayant pu
transferer plus de droit, qu’Elle n’en avoit,&qu’en eftet Elle n’en avoit
aucun, puifque les Troupes, qu’on a re^iies dans les Fortereffes del’E-
leétorat de Cologne, & dans celles de la Principauté de Liege, n’yont

été



été re^ues j que comme Troupcs auxiliaires , & apres avoir prété fer-
ment au Prince , qu’elles y feroient å fes ordres , & qu’elles en forti-
roient, quand il lui plairoif.
Enfin on pourroit peut-étre alleguer quelques raifons de bien>féan-

ce, & dire, qu’il convient aux interéts de Leurs HH. PP. d’avoir des
Garnifons dans le Pais de Liege. Mais Elles font trop équitables, pou r
préférer la fimple bienféance å la Juftice > d’autant plus,qu’en confer-
vant Garnifon perpetuelle dans les Fortereffes du Pais de Liege, ce fe-
roit violer les Loix fondamentales de 1’Empire, å quoi SaMajefté Impe-riale & FEmpire ne confentiront jamais • ni queles Etats de cet Augufte
Corps foyent opprimez par des Puilfances Voifines, fous le vain pre*
texte du Droit de bienféance.


